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Délégués Apprentis DU CFA GIAPATS.
	Fonction
	Le ou la délégué(e) des apprentis a pour mission de représenter l’ensemble des apprentis. Il ou elle est leur porte-parole auprès du CFA, des formateurs et du personnel de l’UFA (centre de formation).

	Missions
	Le délégué écoute, recueille les informations, transmet les messages et assure un rôle de médiateur entre les apprentis, le CFA, les formateurs et les membres de l’UFA.

	Élection
	L’élection des délégués est organisée par l’UFA dans les 45 premiers jours de formation.

Chaque apprenti peut se porter candidat. Les candidatures sont individuelles et aucune déclaration préalable n’est requise.

Les élections se déroulent à bulletin secret, selon un scrutin uninominal à deux tours, ou selon les modalités en vigueur au sein de l’UFA.

Chaque électeur vote pour un délégué titulaire et un suppléant.

Les candidatures sont présentées en formation. Cependant, un apprenti n’ayant pas officiellement déposé sa candidature peut être élu s’il obtient un nombre suffisant de voix et s’il accepte son mandat. Au second tour, le candidat ayant obtenu le plus grand nombre de voix est désigné comme suppléant. En cas d’égalité, le candidat le plus âgé est déclaré élu.

Le mandat du délégué est valable pour l’année de formation en cours.


	Interventions
	Le délégué intervient :

- Lors des réunions organisées au CFA ou à l’UFA (institut de formation).
- Lors des conseils des apprentis, organisés trois fois par an. Une autorisation d’absence peut être délivrée à l’employeur ou au centre de formation par le CFA.
- Lors des conseils de perfectionnement (trois fois par an), dans la mesure du possible et selon ses contraintes professionnelles. Le délégué bénéficie d’un remboursement de ses frais de déplacement sur présentation de justificatifs.
- Lors des conseils institutionnels : concernant un apprenti, il peut être présent et entendu en qualité de témoin (Arrêté du 21 avril 2007, Chap. II, Art. 22).


	Qualités
	Avoir un sens de l’écoute 
Savoir retransmettre une information
Faire preuve de diplomatie





Président(e) des Délégués Apprentis du CFA GIAPATS.

Son rôle :
Le rôle du président(e) des délégués du CFA GIAPATS est de représenter l’ensemble des apprentis des différents centres de formation sur la région SUD.

Le représentant des apprentis s’engage à :
· Participer activement aux conseils des apprentis organisés chaque trimestre, afin de contribuer aux échanges et à la vie du CFA.
· Assister aux conseils de perfectionnement trimestriels et y présenter les observations, propositions et besoins exprimés par les apprentis.
· Représenter les apprentis auprès du Directeur du CFA, ainsi que dans les différentes instances régionales liées à l’apprentissage, notamment au Conseil Régional de la Région SUD.
· Être force de proposition pour toute action ou initiative visant à améliorer les conditions d’apprentissage et la qualité de vie des apprentis au sein du CFA.
· Assurer le rôle de porte-parole des apprentis, en coordination avec les délégués des différentes formations et instituts partenaires.
· Mettre en place et animer des dispositifs de communication entre délégués, tels que des groupes d’échange (ex. : WhatsApp), afin de favoriser la circulation des informations et la cohésion entre les représentants.

Financier :
· Frais de déplacement et de restauration couvert.
· Maintien du salaire lors des déplacements.


Ses interlocuteurs au CFA :
· Le directeur : Mr Franck ADELINE
· Chargé de Mission Apprentissage : Mr Michaël CARNEIRO.
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APPRENTISSAGE SOCIAL ET MEDICO-SOCIAL




